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Détermination des orientations du Contrat de ville 
 

 
DIAGNOSTIC 

ENJEUX ET OBJECTIFS 
 

 

A partir de l’état des lieux statistique et de la connaissance du territoire du Comité de suivi, 
cinq grandes priorités ont été définies pour mener un travail de réflexion, co-construit avec 
les partenaires. Ce travail a permis d’identifier les problématiques et de définir les axes 
d’orientation du contrat de ville et ses objectifs. 

 
 

1. Priorité : Santé 

Rappel statistique :  
La proportion de la population bénéficiaire de la CSS (Complémentaire Santé Solidaire) non 
participative est particulièrement élevée à Mireuil (32%) et à Villeneuve-Les-Salines (29%). 
La moyenne de La Rochelle est de 12%. La médiane des QPV français est de 26%, ce qui 
signifie que la proportion de la population bénéficiaire de la CSS non participative est plus 
importante, à Mireuil notamment, que dans la plupart des autres QPV français. Les 3 QPV de 
La Rochelle concentre 40% des bénéficiaires de la CSS non participative de la ville. 
 
 
 
 
 
 
 
Eléments positifs issus des ateliers partenaires :  
Les acteurs soulignent l'offre importante en matière de santé sur le territoire, les services de 
soins à domicile notamment.  
Certains dispositifs ont également été évoqués comme des forces pour le territoire en 
matière de santé, notamment la médiation santé ou encore le programme sport contre la 
sédentarité et l'obésité. 
Le travail étroit avec les bailleurs est également cité. 
 
Eléments négatifs issus des ateliers partenaires :  
L'accès aux droits et à la santé sont des problèmes majeurs. Malgré les forces de l'offre 
médicale, de nombreux freins ne permettent pas à toute la population un accès efficace aux 
soins.  
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Le manque d'informations a été évoqué, les habitants ne savent pas toujours comment 
accéder aux différents dispositifs.  
Les critères "rigides" d'inclusion dans les dispositifs excluent une partie du public fragile 
(ceux qui ne rentrent pas dans les critères). 
Les acteurs notent une forte hausse des problèmes psychiques. 
La médiation santé est une réponse intéressante mais qui est « débordée ». 
Les périmètres géographiques, « qui excluent les poches de pauvreté et créent des inégalités 
entre les quartiers », sont évoqués. 
L’accès aux soins (spécialistes) peut être limitée également par les difficultés de transport. 
 
Enjeux et objectifs : 
 

Priorité Enjeux Objectifs opérationnels 

Santé 

Favoriser la prévention 
et la détection 

Favoriser le travail partenarial 

Mener un travail spécifique sur les problèmes 

de santé mentale 

Améliorer l’accès aux 
soins  

Améliorer l’information 

Faciliter la mobilité 

Favoriser le travail partenarial 

Développer les dispositifs existants 

Mailler le territoire en créant de nouvelles 

structures 

 
 

2. Priorité : Emploi 

 
Rappel statistique :  
Les 3 QPV contiennent un peu plus de 5% des établissements de la commune. Pour rappel 
ces 3 quartiers contiennent 16% des habitants de La Rochelle. La grande majorité de ces 
établissements n’ont pas de salarié (cela représente 98% des établissements de Port-Neuf 
par exemple). La moyenne communale est de 74%. Environ 10% des créations 
d’établissements sont localisées dans les 3 QPV. On compte par exemple 96 créations à 
Mireuil. Parmi ces créations, 84% sont des micro-entreprises. C’est une proportion 
nettement plus élevée que la moyenne communale (64%). 
 
Le taux d’emploi des moins de 25 ans est faible dans le quartier Mireuil (22%) alors que les 
autres quartiers ont des taux à 34% pour Villeneuve-Les-Salines et 31% pour Port-Neuf. 
Globalement les taux d’emploi par âge sont plus faibles à Mireuil. Les 3 QPV concentrent 
27% des contrats aidés de la commune. Ces contrats aidés ont fortement augmenté à 
Villeneuve-Les-Salines (+70%) et à Port-Neuf (+60%). Ce qui correspond à l’évolution 
moyenne de La Rochelle. En revanche, le quartier Mireuil a connu une diminution de 7% des 
contrats aidés entre 2020 et 2021. Les QPV de La Rochelle ont également des proportions 
d’emplois à durée limitée supérieures aux autres QPV français. La médiane nationale est de 
25%, les quartiers de Mireuil (31%) et de Villeneuve-Les-Salines (31%) ont donc de fortes 
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proportions d’emplois à durée limitée : ces quartiers font partie des 25% des QPV français 
les plus concernés. 
Au 31 décembre 2022, les demandeurs d’emploi (catégorie ABC) sont 867 à Mireuil, 616 à 
Villeneuve-Les-Salines et 246 à Port-Neuf. Les demandeurs d’emploi (cat ABC) situés dans les 
3 QPV représentent 22% des demandeurs d’emploi de la ville de La Rochelle. Pour rappel la 
population des 3 QPV représentent 16% de la population de La Rochelle. Une forte 
proportion des demandeurs d’emploi sont bénéficiaires du RSA. Cela représente plus de 35% 
des demandeurs d’emploi sur les différents QPV. Il y a une forte surreprésentation de cette 
situation puisque la moyenne communale est de 22%. 
 
La proportion de jeunes de 16 à 25 ans non scolarisés et sans emploi, est élevée à 
Villeneuve-Les-Salines (37% des jeunes entre 16 et 25 ans). C’est également le cas à Mireuil 
(35%). Cette proportion est moins élevée à Port-Neuf (28%) mais reste nettement 
supérieure à la moyenne de la ville (13%). Les proportions de jeunes de 16 à 25 ans non 
scolarisés et sans emploi sont plus élevées à Villeneuve-Les-Salines et à Mireuil que la 
médiane des QPV français (qui est de 31%).  
 
 
 
 
 
 
 
 
Quartiers de fragilités : 

- Les IRIS La Pallice et Les Minimes Tasdon ont des proportions de contrats à durée 
limitée autour de 20%.  

- Les IRIS Aytré Sud et Laleu ont des proportions moins élevées (16%). 
- Le nombre de demandeurs d'emploi de catégorie ABC bénéficiaires du RSA est 

légèrement supérieur dans l’IRIS La Pallice (23%) et légèrement inférieur dans l’IRIS 
Les Minimes Tasdon (19%). 
 

Eléments positifs issus des ateliers partenaires :  
Le territoire rochelais est un bassin d’emploi fort, qui devrait permettre a priori, de 
nombreuses opportunités d'accès à l'emploi. Dans le même temps, les quartiers cités sont 
un vivier potentiel important de personnes actives. 
Les acteurs soulignent le maillage efficace des partenaires de l’emploi dans les quartiers 
prioritaires.  
Les événements liés à l’emploi et à l'insertion sont jugés nombreux. 
Un changement de comportement des entreprises semble s'amorcer dans le recrutement 
selon les acteurs. Les problématiques de transports seraient par exemple de plus en plus 
prises en compte. 
 
Eléments négatifs issus des ateliers partenaires :  
Les acteurs ont souligné le manque d'attractivité de certains emplois. Ils soulignent 
également que les représentations du travail, que ce soit par les employeurs ou les 
employés, sont souvent stéréotypés. 
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La garde des enfants peut être un frein important pour trouver un emploi. Les problèmes 
familiaux de manière générale se répercutent sur la recherche d'emploi.  
Les acteurs notent également une forte précarisation des demandeurs d’emploi.  
L'accès à la formation pose également problème d'après les acteurs : les jeunes demandeurs 
d'emploi ont souvent du mal à se projeter et il y aurait globalement un manque de 
qualification de la population jeune. 
L'accès à la langue pour rechercher un emploi est très important. Les personnes ne 
maitrisant pas ou mal le français sont lourdement handicapés dans leur recherche de travail. 
Il est noté qu’il peut être difficile pour une personne de suivre des cours et formations après 
une journée de travail. 
Les problèmes de mobilité sont un frein à l’emploi. Par exemple les horaires des transports 
en commun ne sont pas toujours adaptés à des horaires de travail, le coût du permis est 
souvent prohibitif, ... Les acteurs remarquent également une baisse de la maitrise du vélo et 
peu de connaissances des dispositifs comme wimoov. 
L'utilisation du réseau personnel est particulièrement importante dans la recherche 
d'emploi. Or les acteurs soulignent souvent l’absence de réseau des habitants des quartiers 
prioritaires pour l'accès à l'emploi (les coupant ainsi d'une part très importante des 
opportunités d'emploi du territoire). 
Ils notent un manque de stabilité dans l’emploi (beaucoup d’emplois précaires). 
Le manque de visibilité des dispositifs à destination des demandeurs d’emploi, ou le manque 
de connaissance des habitants, est relevé. 
En lien avec les questions de santé, les fragilités mentales/psychiques sont des freins à 
l'emploi qui semblent augmenter ces dernières années (et peu prises en charge). 
 
Enjeux et objectifs : 
 

Priorité Enjeux Objectifs opérationnels  

Emploi 

Limiter les freins à 
l’emploi 

Lutter contre les troubles psy 
Faciliter la garde des enfants 
Aider la mobilité 
Améliorer les compétences de bases (savoir être, 
français, …) 

Lutter contre le 
non-recours 

Développer les dispositifs existants 
Encourager la coordination des acteurs 
Détecter et raccrocher les NEET 

Encourager le 
dynamisme 
économique 

Créer des liens entre les demandeurs d’emploi et 
les entreprises 
Mettre en avant les réussites des créateurs 
d’entreprises, des jeunes, des entreprises, … 

 

 

3. Priorité : Vie quotidienne, cadre de vie, sécurité 

 
Eléments positifs issus des ateliers partenaires :  

AR Prefecture

017-211700281-20240328-DEL23_280324-DE
Reçu le 04/04/2024
Publié le 04/04/2024



Les QPV de la Rochelle bénéficient d'un tissu associatif dynamique. 
Il y a un certain ancrage historique des populations dans ces quartiers, avec une volonté d’y 
rester vivre (surtout à Villeneuve les Salines et Mireuil). Il y a de l'entraide entre les 
habitants, une implication, notamment des mères de famille, un bénévolat important, il 
existe un "bien vivre". 
Les acteurs estiment que l'habitat est, globalement, de bonne qualité et que les quartiers 
sont bien entretenus. 
Globalement les partenaires considèrent qu'il n'y a pas de sentiment d’insécurité généralisé 
dans les QPV de l'agglomération rochelaise. Ce sentiment peut tout de même exister mais 
uniquement dans certains cas particuliers, lors de regroupements ou sur certains lieux 
particuliers, à certains horaires, ... 
Les acteurs soulignent l’apport très positif de la création de logements adaptés (habitat 
solidaire, studio, PRU). 
Les quartiers sont « assez bien » pourvus en commerces de proximité, y compris sur le plan 
médical. 
Sur Villeneuve les Salines la venue d’élèves habitant hors QPV sur le collège Fabre 
d’Eglantine est positive, permettant une mixité sociale. 
La présence de population étrangère est importante dans ces quartiers, les acteurs 
observent souvent une forte volonté de réussite parmi cette population. 
 
Eléments négatifs issus des ateliers partenaires :  
La fragilité et les difficultés financières des familles monoparentales notamment sont mises 
en avant. 
Il y a une concentration des difficultés socio-économiques dans ces quartiers. Le manque de 
mixité sociale est souligné, avec un habitat presque entièrement composé de logements 
sociaux.  
Villeneuve et Port Neuf connaissent un vieillissement de leur population. 
Il y aurait une certaine disparité dans le logement social sur l'agglomération, les prix des 
loyers pourraient varier significativement. Certains loyers pourraient atteindre 50% du 
revenu. 
La crise du logement est forte, il est notamment difficile pour les familles nombreuses de 
trouver un logement. 
La collaboration entre les différents acteurs pourrait être améliorée.  
Il y aurait un manque d’information sur l’action locale sur Mireuil. 
L'enclavement géographique est exprimé par les acteurs, en particulier pour Villeneuve les 
Salines. 
Il est observé un départ de professionnels de santé, notamment à Mireuil. Il y aurait une 
inquiétude sur ce sujet. 
Les acteurs observent une situation difficile autour de la place de la femme dans ces 
quartiers. 
Les acteurs notent aussi de nombreux clichés envers ces quartiers, qui ne correspondent pas 
à la réalité. 
 
Enjeux et objectifs : 
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Priorité Enjeux Objectifs opérationnels 

Vie 
quotidienne, 
cadre de vie, 

sécurité 

Favoriser le lien 
social 

Créer des structures/lieux de vie sociale 
Créer des liens entre les territoires et entre les 
habitants 
Développer les pratiques sportives et culturelles 

Favoriser la mixité 
sociale et l’égalité 
Femme/Homme 

Créer des liens entre les territoires et entre les 
habitants 
Renforcer la place de la femme (espace public, 
pratique d’activités, …) 
Améliorer l'image des quartiers et de leurs 
habitants 

Renforcer le « 
bien-être » 

Améliorer l'image des quartiers et de leurs 
habitants 
Renforcer le sentiment de sécurité 

Favoriser la 
transition 
écologique 

Améliorer le cadre de vie 
Développer la mobilité 

Améliorer le 
recours aux droits 
et l’inclusion 
numérique 

Informer les populations fragiles 
Faciliter l’usage numérique des services 

 
 
 

4. Priorité : Petite enfance et parentalité  (0-12 ans) 

 
Rappel statistique :  

AR Prefecture

017-211700281-20240328-DEL23_280324-DE
Reçu le 04/04/2024
Publié le 04/04/2024



La part de familles monoparentales parmi les familles est particulièrement importante à 
Mireuil (48%). Cette proportion est également élevée à Villeneuve-Les-Salines (43%) et à 
Port-Neuf (42%). La médiane des QPV français est de 33%. La proportion de monoparents 
sur les trois QPV est donc nettement supérieure à la plupart des autres QPV. Le nombre de 
monoparents a augmenté à Mireuil entre 2016 et 2021 (+57 familles monoparentales), alors 
que ce nombre a tendance à diminuer sur les autres quartiers (68 monoparents en moins à 
Villeneuve-Les-Salines, 23 à Port-Neuf). 
Les familles nombreuses (au moins 3 enfants à charge) représentent 43% des couples 
allocataires à Mireuil et 40% à Villeneuve-Les-Salines. Ce sont des proportions nettement 
plus importantes que la moyenne de La Rochelle (27%) ou que Port-Neuf (17%). La situation 
de Port-Neuf est particulière : elle est nettement inférieure à la moyenne des QPV français. 
En effet cette moyenne est de 44.7%. La médiane des QPV est de 43.3%. Les situations de 
Mireuil et Villeneuve-Les-Salines sont donc dans les moyennes des QPV. 
 
 
Eléments positifs issus des ateliers partenaires :  
Les acteurs insistent sur l’importance du réseau autour de la parentalité. Le tissu partenarial 
est « dense et mobilisé ». 
L'existence d’un réseau parentalité, piloté par le Centre Social Le Pertuis à Mireuil, tout 
comme le PRE et la Cité éducative, sont des atouts. 
Le tissu associatif est très développé, « c’est une respiration pour les habitants ». 
L'offre de services et d’actions est riche dans ces quartiers, notamment grâce aux 
financements de la Politique de la Ville. 
Il existe une entraide, une solidarité importante entre les familles sur Mireuil (avec par 
exemple une forte mobilisation des mères de famille). 
La diversité des structures d'accueil de loisirs qui promeuvent l’éducation populaire est 
également un atout. 
 
Eléments négatifs issus des ateliers partenaires :  
Les acteurs sont confrontés aux difficultés de pérennisation des actions impulsées, « les 
dossiers sont à refaire tous les 2 ans ». Cela entraine un surcroit de travail pour monter les 
dossiers, peut créer une certaine concurrence entre les projets et rend incertaines les 
actions sur le moyen/long terme. 
L'apprentissage du français pour les parents, sujet très important et transversal, est difficile. 
Il y aurait un manque d’offre.  
Les moyens financiers manquent sur l’accompagnement numérique. 
 
Il y aurait un manque de visibilité des dispositifs existants et parfois de coordination entre 
les acteurs. 
Les acteurs soulignent la surreprésentation des familles monoparentales. 
Les Relais Petite Enfance ne sont plus sur les QPV, ce qui pose un problème de mobilité. 
Malgré l’offre de services, la mobilisation des familles reste difficile. Les familles sortent 
difficilement du quartier. 
Il est observé un problème de parentalisation des enfants au collège : des ainés sont en 
charge des enfants plus jeunes, ce qui peut causer de l’absentéisme scolaire. 
Les acteurs notent souvent une absence d’investissement des papas dans l’éducation des 
enfants. 
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La question du manque de lieux de rencontre, de vie sociale, est soulevée par les acteurs. Ils 
évoquent l'exemple sur Villeneuve les Salines, du Comptoir, qui était très bien identifié par 
les habitants et les associations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux et objectifs : 
 

Priorité Enjeux Objectifs opérationnels 

Petite enfance 
et parentalité 

(0-12 ans) 

Développer les 
modes de garde 

Améliorer l’égalité de l’offre entre les territoires 

Développer les possibilités d’accueil (+ horaires 

atypiques) 

Développer le 
soutien à la 
parentalité 

Encourager la communication et les démarches 

d’aller-vers 

Développer l’offre sur tous les quartiers 

Créer des actions innovantes pour aller chercher 

les parents les plus fragiles 

Lutter contre le 
cumul des 
difficultés 

Encourager la mixité (sociale, de genre, …) 

Améliorer l’accès aux droits des parents et des 

enfants 

 

 

5. Priorité : Jeunesse, prévention et insertion  (12-25 ans) 

Rappel statistique :  
Les populations des 3 QPV sont globalement plus jeunes que la moyenne de la population de 
La Rochelle. Les jeunes de moins de 25 ans représentent sont 30% (Port-Neuf) et 37% 
(Mireuil). Mais ces proportions de jeunes parmi la population sont plutôt faibles par rapport 
aux QPV français (la médiane des QPV est de 38% de moins de 25 ans). Mireuil correspond 
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ainsi à cette médiane, alors que Villeneuve-Les-Salines et Port-Neuf font partie des 25% des 
QPV français avec les plus faibles parts de jeunes de moins de 25 ans. 
 
Le taux d’emploi des moins de 25 ans est faible dans le quartier Mireuil (22%) alors que les 
autres quartiers ont des taux à 34% pour Villeneuve-Les-Salines et 31% pour Port-Neuf.  
 
Le taux de réussite au brevet est de 69% à Mireuil (en 2020/2021) et de 88% à La Rochelle. 
Mireuil présente une situation plus défavorable que la médiane des QPV français. Il apparait 
une forte différence de réussite entre garçons et filles dans les QPV de La Rochelle. A Mireuil 
les garçons ont un taux de réussite de 58%, alors que les filles ont un taux de réussite de 
75%. Cette situation se retrouve, dans de plus faibles proportions, à Villeneuve-Les-Salines 
(79% de taux de réussite des garçons, 86% pour les filles). La réussite au brevet est 
particulièrement faible à Mireuil (la médiane des QPV français est de 76% de réussite chez 
les garçons et 85% pour les filles). Depuis 2015, il apparait une évolution positive chez les 
filles à Mireuil. En revanche les taux de réussite ont diminué chez les garçons sur tous les 
territoires (mais la diminution est plus forte à Mireuil : en 2015 75% des garçons ont réussi le 
brevet, contre 58% en 2021). 
 
 
 
 
 
 
 
 
La proportion de jeunes de 16 à 25 ans non scolarisés et sans emploi, est élevée à 
Villeneuve-Les-Salines (37% des jeunes entre 16 et 25 ans). C’est également le cas à Mireuil 
(35%). Cette proportion est moins élevée à Port-Neuf (28%) mais reste nettement 
supérieure à la moyenne de la ville (13%). Les proportions de jeunes de 16 à 25 ans non 
scolarisés et sans emploi sont plus élevées à Villeneuve-Les-Salines et à Mireuil que la 
médiane des QPV français (qui est de 31%). 
 
Quartiers de fragilités : 

- Dans l’IRIS Les Minimes Tasdon, 36% des habitants ont un niveau de diplôme 
supérieur au BAC. Cette proportion est seulement de 21% dans l’IRIS Aytré Sud. 

- Environ 35% des habitants des IRIS Aytré Sud et La Pallice n’ont aucun diplôme (ou au 
maximum le brevet des collèges).  

 
Eléments positifs issus des ateliers partenaires :  
Il existe un maillage territorial local sur la prévention, avec un partenariat jugé efficace. De 
nombreuses structures seraient disponibles pour les jeunes, à la fois généralistes et 
spécifiques. 
Ces quartiers ont une grande richesse associative, et il existe une culture du bénévolat. 
Les acteurs notent une grande capacité d’intervention des acteurs de la jeunesse. 
Il est noté une envie des jeunes d’œuvrer dans leurs quartiers, il existe un fort attachement 
aux quartiers. La jeunesse a des compétences à mettre en valeur. La créativité sur le 
territoire est mise en avant par les acteurs 
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Le développement du réseau jeunesse, avec notamment l’organisation « des petits-
déjeuners », est un atout important. 
 
Eléments négatifs issus des ateliers partenaires :  
Malgré les moyens financiers et humains déployés dans les QPV, les inégalités sont toujours 
importantes dans les quartiers, voire plus importantes. Le taux de jeunes non scolarisés et 
sans emploi est élevé. 
Les acteurs observent une perte d'ambition des jeunes et des orientations forcées. Il est 
difficile d’orienter les personnes sur certains secteurs qui n’attirent plus. 
Les jeunes des QPV sont confrontés à une discrimination à l’embauche et à l’accès aux 
études. ll y a une certaine stigmatisation des jeunes sans emploi ni formation.  
Il y a une perte de confiance de la jeunesse envers les institutions. 
La complexité administrative est un frein important pour les jeunes dans l'accès aux 
dispositifs qui leur sont destinés. 
Le logement et la mobilité sont des problèmes importants pour les jeunes. 
Les acteurs s’interrogent sur la pérennité des partenariats (liés aux personnes impliquées 
dans les dispositifs). 
Les dispositifs manqueraient de lisibilité pour les jeunes. Il y aurait également un manque de 
coordination. 
Il est généralement supposé que les parents peuvent assumer financièrement les enfants qui 
n’ont droit à aucune aide, « ce qui est faux ». De plus, les jeunes sont souvent dans 
l’impossibilité de quitter le foyer parental. 
Les acteurs constatent un manque de lieux en libre accès pour les jeunes, pour travailler, 
imprimer un CV, … 
Les acteurs évoquent le besoin de simplifier les échanges avec l’Éducation Nationale. 
La jeunesse est un public fuyant, il est difficile d’entrer en contact avec la population jeune 
éloignée de l’emploi. 
Sur Mireuil il existe des points de « deal », et parfois un sentiment d’insécurité lié à l’effet de 
groupes. 
Les acteurs remarquent la présence d'enfants de plus en plus jeunes dans la rue (10-11ans). 
La mixité sociale fait globalement défaut dans les quartiers. Il existe un certain « entre soi » 
des jeunes des QPV. 
Il est observé une baisse de la participation des jeunes filles dans les pratiques sportives ainsi 
que leur représentation dans l’espace public. 
 
 
Enjeux et objectifs : 
 

Priorité Enjeux Objectifs opérationnels 

Jeunesse, 
prévention et 

insertion (12-16 
ans) 

Faciliter l’insertion 

des jeunes 

Faciliter l’emploi et la formation 

Faciliter le logement 

Faciliter la mobilité 

Lutter contre la 

précarité 

Développer l’accès aux droits 

Développer l’information 

Améliorer l’accès aux soins 
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Développer les 

pratiques 

sportives, 

culturelles et 

artistiques, et 

l’animation de la 

vie sociale 

Encourager la mixité (sociale, de genre, …) 

Encourager la participation des jeunes 

Mailler davantage le territoire 

 

 
 

6. Priorités transversales 

 

Priorités 
transversales 

Enjeux Objectifs opérationnels 

Faciliter la mobilité 

des habitants 
 

Décloisonner les 
dispositifs 

Faciliter la pérennisation des actions (projet 

pluriannuel, partenariat organisé entre structure 

et pas « entre personnes », …) 

Améliorer le travail partenarial, la co-construction 

de projets, … 

Travailler sur plusieurs quartiers, inclure des 

quartiers hors QPV 
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Les signataires de la Convention Intercommunale 

d’attribution  

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L300-1, L441-1-1, L441-1-2, 

L441-2-3, L441-1-5, L441-1-6 

Vu l’article 8 de la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

sociale et la cohésion urbaine,  

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,  

Vu la loi n° 2017-86 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté du 27 janvier 2017, 

Vu la loi n° 2018-1021 pour l’Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique, du 16 octobre 

2018, 

Vu la délibération n° 2015-112 en date du 17 décembre 2015 du conseil communautaire de la 

Communauté d' Agglomération de La Rochelle relative à la mise en place d'une Conférence 

Intercommunale du Logement sur son territoire, 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-1408 modifié par l’arrêté n°16-2060, portant création de la Conférence 

intercommunale du logement, désignée ci-après « CIL »  

Vu le Contrat de Ville de l’agglomération de La Rochelle 2015-2020, en date du 29 septembre 2015 

reconnaissant les quartiers de Villeneuve-les-Salines, Mireuil et Port-Neuf, comme quartier prioritaire 

de la Politique de la Ville, désigné ci-après « Contrat de ville »,  

Vu le Programme Local de l’Habitat approuvé le 26 janvier 2017, 

Vu la Convention Intercommunale d’Equilibre Territorial et le diagnostic réalisé dans le cadre de la 

démarche d’élaboration du dit document approuvé par délibération du Conseil communautaire du 29 

juin 2017. 

Vu la convention pluriannuelle du Projet de Rénovation Urbaine de Villeneuve-les-Salines signée le 29 

avril 2019, désigné ci-après par « PRU », 
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Sont signataires de la Convention Intercommunale d’Attribution de La Rochelle : 

 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle, représentée par son Président, M. 

FOUNTAINE, 

L’Etat, représenté par le Préfet de la Charente-Maritime, M. BASSELIER, 

Le Conseil Départemental de Charente-Maritime, représenté par sa Présidente, Mme 

MARCILLY,  

Les communes membres de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle :  

La commune d’Angoulins-sur-Mer, représentée par son maire, M. NIVET, 

La commune d’Aytré, représentée par son maire, M. LOISEL, 

La commune de Bourgneuf, représentée par son maire, M. VINCENT, 

La commune de Châtelaillon-Plage, représentée par son maire, M. VILLAIN, 

La commune de Clavette, représentée par son maire, Mme GUERRY GAZEAU,  

La commune de Croix-Chapeau, représentée par son maire, M. BOUFFET, 

La commune de Dompierre-sur-Mer, représentée par son maire M. KRABAL, 

La commune d’Esnandes, représentée par son maire, M. GESLIN, 

La commune de La Jarne, représentée par son maire, M. COPPOLANI, 

La commune de La Jarrie, représentée par son maire, M. BAUDON, 

La commune de La Rochelle, représentée par son maire, M. FOUNTAINE, 

La commune de Lagord, représentée par son maire, M. GRAU, 

La commune de L’Houmeau, représentée par son maire, M. ALGAY, 

La commune de Marsilly, représentée par son maire, M. PINEAU, 

La commune de Montroy, représentée par son maire, Mme COTTREAU-GONZALEZ, 

La commune de Nieul-sur-Mer, représentée par son maire, M. MAIGNE, 

La commune de Périgny, représentée par son maire, Mme LIGONNIERE,  

La commune de Puilboreau, représentée par son maire, M. DRAPEAU, 

La commune de Saint-Christophe, représentée par son maire M. CHABRIER, 

La commune de Sainte-Soulle, représentée par son maire M. AYRAL, 

La commune de Saint-Médard-d’Aunis, représentée par son maire, M. GERVAIS, 

La commune de Saint-Rogatien, représentée par son maire, M. LARELLE, 

La commune de Saint-Vivien, représentée par son maire, M. DEMESTER, 

La commune de Saint-Xandre représentée par son maire, Mme FERRAND, 

La commune de Salles-sur-Mer, représentée par son maire, Mme SUBRA, 

La commune de Thairé, représentée par son maire, Mme NASSIVET, 

La commune de Vérines, représentée par son maire, Mme MEODE, 

La commune d’Yves, représentée par son maire, M. ROBLIN.  
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Les organismes de logements sociaux suivants :  

L’Office Public de l’Habitat de l’Agglomération de La Rochelle, représenté par son Directeur 

Général, M. LECLERC,, 

Immobilière Atlantic Aménagement, représenté par son Directeur Général, M. DESANLIS, 

Habitat 17, représenté par son Directeur Général, M. JUNGERS,, 

Domofrance, représenté par son Directeur Général, M. STEPHAN, 

NOALIS, représenté par sa Directrice Générale, Mme AMBLARD, 

ERILIA, représenté par son Directeur Général, M. LAVERGNE, 

SEMIS, représenté par sa Directrice Générale déléguée, Mme CASTAING-COURAUD, 

Clairsienne, représenté par son Directeur Général, M. DESANLIS, 

ICF Habitat, représenté par sa Directrice Générale, Mme QUEILLE, 

Aquitanis, représenté par son Directeur Général, M. GORCE,  

Coopérative Charente-Maritime Habitat, représenté par son Président du Directoire, M. 

AVELINE.  

 

L’Union Régionale HLM de Nouvelle-Aquitaine, représenté par sa Présidente, Mme 

BOULMIER, 

 

Action Logement, représenté par son Directeur Régional Nouvelle-Aquitaine, M. 

THONNARD.   
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Cadre réglementaire 

 

La Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) s’inscrit dans le même cadre de réformes rappelées 

dans le document cadre des orientations stratégiques en matière d’attributions.  

La CIA, instaurée par la loi Egalité et Citoyenneté, est issue de la fusion de la Convention 

Intercommunale d’Equilibre Territorial, élaborée par la communauté d’agglomération de La Rochelle en 

2017, et de l’Accord Collectif Intercommunal (ACI).  

Elle doit préciser les engagements de chacun des partenaires dans l’atteinte des orientations définies 

dans le document cadre en définissant des objectifs et en précisant leur mise en œuvre et leur suivi.  

Cette convention est signée par le Préfet, la Communauté d’Agglomération de La Rochelle, les bailleurs 

sociaux ayant du patrimoine sur le territoire, les titulaires de droit de réservation, le Conseil 

Départemental et les communes membres de l’agglomération. 

Cette convention doit définir, conformément à l’article L.441-1-6 du CCH : 

- Pour chaque bailleur social, un engagement annuel quantifié et territorialisé d’attribution de 

logements à réaliser à des ménages à bas revenus1, relogés dans le cadre d’une opération de 

renouvellement urbain ou d’une opération de requalification de copropriétés dégradées, en 

dehors des quartiers prioritaires de la politique de la ville ; 

- Pour chaque bailleur social, un engagement annuel quantifié et territorialisé d’attribution de 

logements aux personnes bénéficiant d’une décision favorable au titre du DALO et aux 

personnes répondant aux critères de priorité mentionnés à l’article L.441-1 du CCH, ainsi que 

les modalités de relogement et d’accompagnement social nécessaires à la mise en œuvre de 

cet engagement ; 

- Pour chaque bailleur social, un engagement portant sur les actions à mettre en œuvre dans son 

domaine de compétences pour atteindre les objectifs d’équilibre territorial ; 

- Pour chacun des autres signataires de  la convention, des engagements relatifs à leur 

contribution à la mise en œuvre des engagements précités ; 

- Les modalités de relogement et d’accompagnement social des personnes relogées dans le 

cadre des opérations de renouvellement urbain ; 

- Les conditions dans lesquelles les réservataires de logements sociaux et les bailleurs sociaux 

procèdent à la désignation des candidats dont les demandes sont présentées aux commissions 

d’attribution de logements et d’examen de l’occupation et les modalités de coopérations entre 

les bailleurs sociaux et les titulaires de droit de réservation.  

 

Cette Convention Intercommunale d’Attribution est à considérer comme une feuille de route 

partenariale. Au fur et à mesure de sa mise en œuvre, de son appropriation par les différents 

partenaires, elle permettra d’affiner la stratégie de peuplement du territoire et d’avoir une meilleure 

connaissance du territoire et des différents leviers à mobiliser.  

  

                                                

1 Les ménages à bas revenus sont les demandeurs de logement social dont le niveau de ressources par unité de 

consommation est inférieur à un montant constaté annuellement par arrêté du ministre en charge du logement. Ce 
montant correspond au niveau de ressources le plus élevé du quartile de demandeurs aux ressources plus faibles 
parmi les demandeurs situés sur le territoire de l’agglomération enregistrés dans le Système National 
d’Enregistrement. 
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Engagements relatifs à l’article L.441-1-6 du CCH : objectifs 

quantifiés et territorialisés, par bailleurs et réservataires 

 

1.1. Engagements en faveur des demandeurs du 1er quartile de revenu 

Les objectifs suivants d’attributions suivies de baux signés concernant les logements locatifs sociaux 

situés en dehors des Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) et des QVA (Quartiers de 

Veille Active) devront être consacrés annuellement à des demandeurs du 1er quartile (quartile défini 

par arrêté ministériel chaque année) ou à des personnes relogées dans le cadre d’opérations de 

renouvellement urbain ou de requalification de copropriétés dégradées : 

 

 Objectifs d’attribution de logements sociaux  

 

Aux demandeurs à bas 
revenus ou à des personnes 

relogées dans le cadre du 
PRU ou d’opération de 

requalification de 
copropriétés dégradées 

Aux autres demandeurs : 
2ème, 3ème et 4ème quartile 

 

OPH de l’agglomération de 
La Rochelle 

25% des attributions hors 
QPV/QVA* 

50% des attributions en QPV 

Immobilière Atlantic 
Aménagement 

25% des attributions hors 
QPV/QVA* 

50% des attributions en QPV 

Habitat 17 
25% des attributions hors 

QPV/QVA* 
50% des attributions en QPV 

Autres bailleurs 
25% des attributions hors 

QPV/QVA* 

Pas de parc en QPV 

Contribution à l’atteinte de 50% 
des attributions en QPV 

Action Logement 

Contribution à l’atteinte de 25% 
des attributions hors 

QPV/QVA* 

Contribution à l’atteinte de 50% 
des attributions en QPV 

Collectivités 

Etat 

*Suivies de baux signés 

Pour les neuf bailleurs présents sur le territoire de l’agglomération, seulement 3 bailleurs ont des 

logements au sein des QPV : l’OPH de l’agglomération de la Rochelle, Immobilière Atlantic 

Aménagement et Habitat 17. Les objectifs d’attributions en QPV s’appliqueront uniquement à ces 

bailleurs. Cependant, la contribution de l'ensemble des bailleurs dans l’atteinte des objectifs sera suivie, 

c’est pourquoi les autres bailleurs du territoire (Noalis, Erilia, Domofrance, ICF Habitat, SEMIS, 

Clairsienne) devront également participer à l’atteinte des objectifs en QPV.  
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1.2. Engagements en faveur des publics prioritaires 

Les engagements suivants, concernant des objectifs d’attribution aux personnes bénéficiant d’une 

décision favorable de la commission de médiation (Art. L441-2-3) et aux personnes relevant d’une 

catégorie de ménages  prioritaires (Art. L441-1 du CCH) devront être atteints annuellement.  

 

 
Objectifs d’attribution de logements aux 

publics prioritaires (définis dans le 
document cadre) 

OPH de l’agglomération de 
La Rochelle 

25% des attributions  

Immobilière Atlantic 
Aménagement 

25% des attributions  

Habitat 17 25% des attributions  

Autres bailleurs 25% des attributions 

Action Logement 
25% des attributions effectuées sur le 

contingent de réservation 

Collectivités 
25% des attributions effectuées sur le 

contingent de réservation 

Etat 
100% des attributions effectuées sur le 

contingent de réservation 

 

Chaque bailleur, en lien avec les réservataires, pourra identifier dans les outils à sa  disposition (logiciel 

Imhoweb, SNE, SYPLO…) les demandes de logement relevant de publics prioritaires (personnes 

bénéficiant d’une décision favorable à la commission de médiation DALO, ménages ciblés par le Plan 

Logement d’Abord…). La mise en place de la gestion en flux des contingents devrait permettre 

d’apporter davantage de fluidité dans la gestion des attributions à des publics prioritaires.  

Si aucun objectif territorialisé (en QPV et hors QPV/QVA) n’a été retenu, il conviendra pour l’ensemble 

des partenaires de maintenir une vigilance sur les attributions à ces publics prioritaires afin de ne pas 

accroitre les fragilités de certains secteurs.  

 

1.3. Engagements en faveur des ménages en demande de mutation 

Comme évoqué dans le document cadre, chaque bailleur s’engage à favoriser les mutations au sein de 

son parc, mais également les mutations inter bailleurs afin d’améliorer la fluidité du parc de logement et 

augmenter ainsi les possibilités de réponses apportées aux demandeurs.  

Ainsi, chaque bailleur s’engage à : 

- Faciliter les parcours résidentiels des ménages occupant des petits logements et souhaitant 

des logements plus grands et ainsi libérer des logements permettant d’apporter plus facilement 

des solutions aux situations des demandeurs isolés qui demeurent les plus difficiles à satisfaire  

- Favoriser les mutations des personnes âgées pour leur donner accès à des logements adaptés 

et permettre la libération des logements souvent peu chers car anciens afin de répondre aux 

situations des demandeurs les plus fragiles.  
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L’examen de l’occupation des logements, mené dans le cadre des CALEOL, constituera un outil 

important  pour identifier des logements qui ne sont pas ou plus adaptés aux ménages qui les occupent. 

Avec un accompagnement et une communication adaptés, les bailleurs proposeront différentes 

solutions adaptées aux ménages.  

Les partenariats avec les associations du territoire (l’Escale, Altea Cabestan…) devront être pérennisés 

afin de permettre un accompagnement social adapté.  

Par ailleurs, dans le cadre de la commission de coordination de la CIA ou éventuellement dans un 

groupe de travail regroupant les bailleurs, des temps d’échanges pour favoriser un travail commun 

pourront être organisés pour trouver des solutions à des « cas lourds » et œuvrer ainsi en faveur des 

mutations inter bailleurs.  

 

1.4. Engagements en faveur des ménages relogés dans le cadre d’opérations 
de renouvellement urbain 

Comme précisé dans le document cadre, l’ensemble des relogements prévus dans le PRU de 

Villeneuve-les-Saline a été réalisé. Par conséquent, il n’y aura pas de nouveaux engagements pour ces 

ménages. Cependant, le bilan de ces relogements devra être effectué de manière partenariale avec les 

bailleurs concernés en s’appuyant sur l’outil RIME.  
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Gouvernance, Pilotage et articulation des dispositifs 

 

 

 

2.1. La Conférence Intercommunale du Logement (CIL), instance de pilotage  

La Conférence Intercommunale du Logement (CIL) est l’instance de gouvernance et de pilotage de 

la politique d’attributions communautaire.  

Co-présidée par le Préfet de la Charente-Maritime et le Président de l’Agglomération de La Rochelle 

(ou leurs représentants), la Conférence Intercommunale du Logement est composée de 3 collèges :  

- Le collège des représentants des collectivités territoriales,  

- Les collège des représentants des professionnels intervenant dans le champ des attributions,  

- Le collège des représentants des usagers ou des associations de défense des personnes en 

situation d’exclusion par le logement. 

La CIL se réunit au moins une fois par an sous sa forme plénière pour assurer le suivi : 

- de la mise en œuvre de la Convention Intercommunale d’Attribution ; 

- de la mise en œuvre du Plan Partenarial de Gestion de le Demande et d’Information des 

Demandeurs ; 

- de la mise en place du système de cotation de la demande et de gestion en flux des contingents.  

 

Installée le 23 Juin 2017, le fonctionnement opérationnel de la CIL est précisé dans le Règlement 

Intérieur, adopté en séance de la CIL du 7 Juillet 2021.  

 

2.2. La commission de coordination de la CIA 

Instance technique d’échanges et de travail, la commission de coordination est présidée par le 

Président de la communauté d’agglomération de La Rochelle, ou son représentant, et est créée sous 

le pilotage de la CdA.  

Sont membres de la commission de coordination : les représentants de l’agglomération de La Rochelle, 

les représentants de l’Etat, les maires des communes, les représentants de chaque bailleur social, les 

réservataires, les partenaires sociaux. Cette commission pourra fonctionner avec un partenariat élargi 

en fonction des situations rencontrées.  

Conférence Intercommunale du Logement (CIL)
Instance de gouvernance et de pilotage de la politique d’attribution 

communautaire

Commission de coordination de la Convention 
Intercommunale d’Attributions (CIA)

Instance technique de coordination chargée de suivre les objectifs de la CIA : suivi 
des attributions (pour les publics prioritaires et le rééquilibrage territorial)

Commission d’Attribution des Logements et 
d’Examen d’Occupation des Logements (CALEOL)

Groupes de travail 
thématiques
Pouvant se réunir 

ponctuellement en fonction de 
thématiques spécifiques à 

aborder, avec un ordre du jour 
clair et établi à l’avance
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Cette instance se réunira à minima une fois par an, même s’il est préférable qu’elle se réunisse 2 à 3 

fois par an afin de permettre un meilleur suivi.  

La commission aura vocation à : 

- évaluer l’atteinte des objectifs définis dans la CIA concernant les attributions aux ménages à 

bas revenus et prioritaires ainsi que les freins et opportunités qui ont influencé ces résultats, 

identifier les points de blocages ; 

- assurer le suivi des objectifs fixés par bailleurs et réservataires : respect des engagements, 

examen des bilans d’attribution… ; 

- faire remonter les situations insuffisamment prises en compte, soit dans la définition partagée 

des ménages prioritaires, soit dans la gouvernance, et contribuer en ce sens à l’évaluation 

globale du dispositif et ajustements nécessaires ; 

- préconiser d’éventuelles mesures pour améliorer le dispositif ; 

- préparer le rendu de la Conférence Intercommunale du Logement.  

En fonction de la situation et des velléités des différents participants, l’ordre du jour de cette commission 

pourra évoluer et intégrer, par exemple, l’étude de certains dossiers de demandeurs de logement social 

plus complexes ou étant dans une situation nécessitant des échanges avec l’ensemble des partenaires.  

 

2.3. Groupes de travail thématiques 

L’objectif de ces groupes de travail sera de se réunir ponctuellement, dès que nécessaire, en petit 

comité, pour débattre sur différents éléments techniques et favoriser l’échange et la construction 

commune et partenariale.  

Ces groupes de travail seront pilotés par l’agglomération de La Rochelle et leur composition pourra 

évoluer en fonction des sujets abordés : représentants de l’Etat, maires, bailleurs, réservataires…  

Un groupe de travail pourra être sollicité par un membre de la CIL à condition d’avoir identifié une 

thématique bien précise, comme la mise en place de la gestion en flux, travailler sur l’harmonisation 

des pratiques en CALEOL, fonctionnement de la cotation de la demande….  

 

2.4. Clarifier le mode de fonctionnement des CALEOL et tendre vers une 
harmonisation des pratiques 

L’attribution des logements reste de la compétence souveraine des Commissions d’Attribution de 

Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL), mises en place par chaque bailleur 

social, où les décisions se prennent de manière collégiale entre les membres.  

Une bonne préparation des CALEOL de chaque bailleur, en lien avec l’ensemble des partenaires 

concernés, est primordiale. Ainsi, il conviendra de s’assurer d’une bonne articulation avec l’ensemble 

des partenaires :  

- la communauté d’agglomération de La Rochelle devra être intégrée dans le circuit des 

échanges en rapport avec les CALEOL afin d’avoir une vision globale du dispositif ; 

- des outils communs, comme la part d’attribution à des ménages du 1er quartile ou à des 

ménages prioritaires, tels que définis dans le document cadre, devront être mis en place afin 

de suivre les objectifs de la CIA, 

- les candidats proposés en CALEOL devront être en adéquation, à la fois avec les objectifs 

définis par la Conférence Intercommunale du Logement et l’équilibre d’occupation sociale des 

programmes. 

Un accompagnement adapté aux ménages, sera maintenu dans un cadre partenarial entre l’ensemble 

des acteurs (bailleurs, travailleurs sociaux, communes, CCAS, Action Logement, associations) afin 

d’accompagner au mieux les ménages en difficultés au moment de l’attribution jusqu’à leur installation.  

L’harmonisation des CALEOL pourra être travaillée collectivement au sein d’un groupe de travail 

regroupant la CdA, les bailleurs et l’Etat. L’objectif étant d’assurer une bonne préparation des CALEOL 
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et de garantir une bonne communication avec l’ensemble des partenaires afin de suivre au mieux la 

politique d’équilibre de peuplement.   

 

L’objectif de ces différentes instances et de cette organisation globale est bien de faire vivre la 

politique d’attribution à l’échelle de l’agglomération de La Rochelle.  

Le but étant de ne pas venir alourdir des processus déjà existants en imposant la création de 

nouvelles instances, mais bien d’optimiser et de regrouper, lorsque cela est pertinent ces 

instances avec des instances déjà existantes.  

Ainsi, la commission « cas complexes », devant être créée à l’échelle intercommunale dans le 

cadre de la CIL, existe déjà en Charente-Maritime sous l’appellation Instance Locale 

Hébergement-Logement (ILHL). Son fonctionnement restera inchangé.  

 

2.5. Animation des commissions  

L’agglomération de La Rochelle, en tant que chef de file de la politique d’équilibre de peuplement, est 

garante de l’animation de différentes instances mises en place dans le cadre de la Convention 

Intercommunale d’Attribution.  
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L’observation et l’évaluation 

 

Il s’agira de permettre à l’agglomération de La Rochelle de suivre : 

- L’atteinte des objectifs définis dans la Convention Intercommunale d’Attribution pour les 

ménages en QPV et en dehors des QPV et des QVA ; 

- Le suivi des objectifs en termes d’accueil des publics prioritaires ; 

- La contribution de chacun des bailleurs dans la prise en compte des demandes de mutations ; 

- Le suivi du parc social et de son occupation.  

3.1. Assurer le suivi et l’évaluation des attributions 

Afin de réaliser un bilan de la politique de peuplement, la CdA utilisera les données issues d’Imhoweb 

(fichier partagé géré par l’Afipade). Les données mobilisées seront utilisées pour l’analyse de la 

demande sociale, par bailleur, avec la possibilité de suivre également le taux de refus.  

Ce suivi permettra d’évaluer :  

- l’atteinte de chacun dans l’accueil des ménages à bas revenus et prioritaires ; 

- la répartition géographique des attributions réalisées (QPV/QVA). 

 

3.2. Suivre l’évolution du parc locatif social, ainsi que son occupation  

Le travail de diagnostic réalisé dans le document cadre sera pérennisé afin de mesurer l’évolution de 

l’occupation du parc social de l’agglomération et évaluer l’efficacité des actions de rééquilibrage en 

matière d’équilibre de peuplement.  

Cette évaluation sera basée sur l’application GIP SNE permettant d’avoir un regard croisé des données 

sur l’occupation du parc social (OPS) ainsi que les données relatives au parc social (RPLS), complétée 

par une approche qualitative fondée sur les entretiens avec les membres de la CIL.  

 

3.3. Développer de nouvelles pistes d’actions 

Les différentes instances partenariales de mise en œuvre de la Convention Intercommunale 

d’Attribution pilotées et animées par l’agglomération de La Rochelle (la CIL, la commission de 

coordination, les groupes de travail) seront des lieux d’échanges partenariaux permettant de définir de 

nouvelles actions selon un travail itératif et en fonction des évolutions du territoire.  

 

 

Durée de la Convention Intercommunale d’Attribution 

La durée de la présente Convention Intercommunale d’Attribution est fixée à 6 ans, à l’exception de la 

partie concernant les engagements en faveur des publics prioritaires, élaborée pour une durée de 3 

ans, conformément à l’Art. L.4411-1 du CCH, ce qui impliquera une révision de cette partie de la CIA à 

mi-parcours.  
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Annexes 

 

Liste des sigles et abréviations 

ACI : Accord Collectif Intercommunal 

AHI : Accueil Hébergement insertion  

ALT : Allocation Logement Temporaire 

Loi ALUR : loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové 

CALEOL : Commission d’Attribution Logements et d’Examen d’Occupation des Logements 

CCH : Code de la Construction et de l’Habitation 

CPH : Centre Provisoire d’Hébergement 

CHRS : Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

CIA : Convention Intercommunale d’Attribution  

CIL : Conférence Intercommunale du Logement  

CUS : Convention d’Utilité Sociale 

DALO : Droit Au Logement Opposable  

IML : Intermédiation Locative 

Loi E&C : Loi Egalité et Citoyenneté 

Loi ELAN : Loi sur l’Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

OPS : Occupation du Parc Social  

PLDA : Plan Logement d’Abord 

PPGDID : Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur 

PRU : Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain  

PSP : Plan Stratégie Patrimoine 

RPLS : Répertoire du Parc Locatif Social 

UC : Unité de Consommation  

QPV : Quartier Politique de la Ville 

QVA : Quartier de Veille Active 

SNE : Système National d’Enregistrement  

ZUS : Zone Urbaine Sensible 
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Montant

2019 ADEI
Mise en œuvre du projet collectif Hors les murs par 

l'acquisition d'un camping-car
30 000 € 15 000 €

2019 COASVI TV Villeneuve - médias de proximité 4 238 € 2 120 €

2019 Commune d'Aytré Eclairage public du city-stade sur quartier Pierre Loti 16 977 € 5 093 €

2019 L'Escale
Développement des activités du chantier d'insertion 

Planète Sésame
78 298 € 20 000 €

2019 Maison de quartier de Port-Neuf Renouvellement de matériel vétuste 25 427 € 12 700 €

2019 La Rochelle Ju Jitsu VLS
Développement de l'activité de l'association sportive dans 

le quartier de VLS
6 000 € 3 000 €

2019 COASVI Le camion de l'aide à la vie associative 18 800 € 9 400 €

2019 CCAS La Rochelle
Equipement de matériel frigorifique pour épicerie sociale à 

Mireuil
38 099 € 19 049 €

217 839 € 86 362 €

2020 CS Le Pertuis Achat Lave-vaisselle 4 209 € 1 263 €

2020 Air Handi Sol Aménagement de la web-radio de la diversité 26 960 € 9 568 €

2020 EOLE Acquisition d'un véhicule 9 places 30 000 € 10 000 €

2020 Cie O Tom Po Tom Acquisition de matériel technique de son et lumière 5 163 € 2 581 €

2020 Ville de La Rochelle
Travaux de sécurisation du bâtiment "La Passerelle" à 

Mireuil 
27 813 € 13 907 €

94 145 € 37 319 €

2021 CS Le Pertuis Café AZIMUT 58 000 € 25 000 €

2021 RADIO COLLEGE
Restructuration technique de la régie principale de Radio 

Collège
43 999 € 10 000 €

2021 ALPMS Achat de véhicule électrique 28 317 € 9 000 €

2021 ASSOCIATION ALIMENTAIRE DE MIREUIL Achat de congélateurs 3 300 € 1 650 €

2021 COASVI S'équiper pour faire face à la crise sanitaire 2 000 € 500 €

2021 FAR
Acquisition d'un système de cinéma itinérant pour 

projections en plein air
93 750 € 25 000 €

2021 Ville de La Rochelle Travaux écoles Condorcet et Profit 2 582 941 € 20 000 €

2 812 307 € 91 150 €

2022 Ville de La Rochelle
Création d'une aire de glisse et de grimpe pour les moins 

de 8 ans
115 640 € 20 000 €

2022 COASVI
Renouvellement et complément matériels aide à la vie 

associative
4 190 € 1 000 €

2022 ONE STATION « Villeneuve-les-Salines – Ensemble au micro ! » 48 340 € 24 170 €

2022 Ville de La Rochelle Extension de l'école Jean Bart 175 260 € 30 000 €

2022 ALPMS Acquisition de 2 véhicules Renault Kangoo 45 633 € 22 800 €

2022 Régie de quartiers Diagonales
"Dunes fertiles" : aménagement d'une ferme maraîchère à 

Villenueve-les-Salines, dans cadre d'un chantier 
d'insertion

101 646 € 30 000 €

2022 Ville de La Rochelle Aménagement d'un parc canin à Villeneuve-les-Salines 92 547 € 20 000 €

583 256 € 147 970 €

2023 COASVI Renouvellement de matériel destiné à être prêté 3 747 € 1 873 €

2023 COLLEGE PIERRE MENDES France
Achat du parc instrumental pour l'ouverture d'une classe 

orchestre au collège
18 095 € 5 300 €

2023 Ville de La Rochelle Création d'un city stade à Port-Neuf 106 456 € 30 000 €

2023 Ville de La Rochelle
Renouvellement du matériel audiovisuel de la médiathèque 

de Villeneuve-les-Salines
6 578 € 3 288 €

2023 Ville de La Rochelle
Réhabilitation du terrain de basket du Parc Kennedy - 

Mireuil
42 747 € 21 374 €

2023 CSC LE PERTUIS Ludomobile, de Mireuil vers l'Agglomération... 95 172 € 20 000 €

2023 HORIZON HABITAT JEUNES Au RK, le RestoKoop' 147 523 € 30 000 €

2023 O TOM PO TOM Acquisition de matériel de diffusion 2 295 € 1 100 €

2023 MAISON DE QUARTIER DE PORT-NEUF
Amélioration des conditions d'accueil des publics de la 

Maison de Quartier
17 260 € 8 630 €

2023 CSC VILLENEUVE LES SALINES
Projet d'aménagement du nouvel espace d'accueil de 
loisirs, "ACM Les Salines" à la Cité de la Nature et des 

Sciences Lavoisier
37 240 € 4 268 €

477 112 € 125 833 €

Subvention octroyée 
par la CdA

Budget de 
l'action

(TTC pour asso
HT pour com et 

CCAS)

A
n

n
é

e

Porteur de projet Intitulé de l'action

TOTAL programmation 2023

TOTAL programmation 2021

TOTAL programmation 2022

TOTAL programmation 2020

TOTAL programmation 2019

Communauté d'agglomération de La Rochelle
Subventions d'investissement octroyées Années 2019-2023

AR Prefecture

017-211700281-20240328-DEL23_280324-DE
Reçu le 04/04/2024
Publié le 04/04/2024



DCC/BFLDE 14/02/2024

Ville QPV Subvention 2023 Opérations
Dépense 

subventionnable
Taux Montant attribué

DSIL 2016
Planification énergétique du territoire – Réseaux de chaleur ENR – 

Quartier de Mireuil
187 215,28 € 80,00 % 149 772,22 €

DSIL 2018 Rénovation du groupe scolaire des Grandes Varennes 212 770,44 € 70,50 % 150 000,00 €

DSIL 2018 Travaux dans les écoles pour la création de classes REP et REP+ 86 949,95 € 63,41 % 55 134,96 €

DSIL 2019 Accessibilité du groupe scolaire des Grandes Varennes 234 660,91 € 49,15 % 115 333,00 €

DSIL 2019 Raccordement au réseau de chaleur de Mireuil 126 117,00 € 60,00 % 75 670,00 €

DSIL 2020 Rénovation du stade Le Parco 460 526,18 € 60,22 % 277 341,00 €

DSIL 2020 Efficacité énergétique du gymnase Louis Guillet 60 968,03 € 80,00 % 48 774,00 €

DSIL
Rénovation 
Thermique

2021

Réfection et pose de panneaux photovoltaïques sur la toiture du groupe 
scolaire Louis Guillet

709 173,48 € 17,04 % 120 877,00 €

DSIL 2020 Mise en accessibilité et sécurisation de l’école Condorcet 289 988,29 € 50,00 % 144 994,00 €

DSIL 2020 Efficacité énergétique des écoles Profit et Condorcet 209 721,80 € 60,00 % 125 833,00 €

DSIL
Rénovation 
Thermique

2021

Créations de ventilation dans les écoles Profit et Condorcet 162 917,47 € 40,00 % 65 167,00 €

DSIL
Rénovation 
Thermique

2021

Efficacité énergétique des écoles La Genette et Condorcet 193 259,58 € 64,33 % 124 321,00 €

DSIL
Rénovation 
Thermique

2021

Efficacité énergétique de l’école Profit Tranche 2 379 448,32 € 40,00 % 151 779,00 €

DSIL 2022 Efficacité énergétique d’équipements sportifs 62 604,64 € 80,00 % 50 084,00 €

Port Neuf DSIL 2023 Sécurisation de 7 écoles – alarmes PPMS 253 260,22 € 26,80 % 67 873,00 €

DSIL 2021 Sécurisation des écoles Tranche 2 324 366,94 € 24,19 % 78 463,00 €

DSIL 2022 Programme des travaux dans les écoles tranches 2021 265 459,56 € 40,00 % 106 184,00 €

DSIL 2022 Programme des travaux dans les écoles tranches 2022 298 571,56 € 40,00 % 119 429,00 €

Total 2 027 029,18 €

La Rochelle

Mireuil

Villeneuve 
les Salines

Opération 
intégrant 
plusieurs 

QPV de La 
Rochelle

Etat
Subventions d'investissement octroyées Années 2016-2023

AR Prefecture

017-211700281-20240328-DEL23_280324-DE
Reçu le 04/04/2024
Publié le 04/04/2024



  
CPAM 17 – DDS – CHEFFE DE PROJETS - ZANOR MARIE ANNE – 
EDITION DU 13 02 2024 CONTRIBUTION CONTRAT DE VILLE LA 
ROCHELLE 

1 

 

 
 

 
Contrat de ville La Rochelle QVP 2024/2030 
Proposition engagement CPAM sur 7 actions 
 

 

La politique de la ville fédère l'ensemble des partenaires institutionnels, économiques, associatifs, et inscrit dans un 
document unique leurs actions au bénéfice de quartiers en décrochage. Elle est mise en œuvre localement dans le 
cadre des contrats de ville1. Elle peut inclure pour les CPAM, de mener des actions terrain en conformité avec les 
attendus nationaux sur la santé, la prévention, et l’accès aux droits et aux soins. 

 
L’égalité d’accès aux soins est, avec la qualité des soins et la solidarité, l’un des 3 principes fondateurs de l’Assurance 
Maladie depuis 1945. 

 
L’Assurance Maladie lutte contre le renoncement aux soins, quelles qu’en soient les formes et les raisons. 
Elle intervient en amont de la maladie et de ses complications, en accompagnant chaque assuré avec des services de 
prévention et des parcours propres à sa pathologie, à son âge ou à sa situation de vie. « L’Aller vers » maintenant 
déployé permet en outre une proximité de terrain très appréciée des assurés et des partenaires qui les accompagnent 
sur le terrain, et notamment pour les assurés qui ne viennent pas en accueil ou qui n’ont pas de compte ameli. 

 La CPAM de la Charente Maritime assure pour le régime général un peu plus de 630 000 bénéficiaires, et propose 
une attention particulière pour les 8 familles d’assurés qui résident en Charente Maritime. En complément, elle 
mènera prochainement des actions territoriales au sein même des quartiers prioritaires de la ville, dans le cadre des 
contrats de ville. 

 

 

  

                                                           
1 Cf carte des Quartiers Prioritaires de la Ville pour la région Nouvelle Aquitaine en annexe. 
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Schéma des familles de situations de vulnérabilité locale – Source CNAM 

 

 

Statistiques descriptives générales issues des bases CPAM : 

Population protégée par la CPAM de la Charente Maritime    
Critères : Bénéficiaires de plus de 18 ans et plus gérés par la CPAM de la Charente-Maritime   
Source : SIAM ERASME 
le 15/01/20      

       

QPV  Quartier    Bénéficiares  % de femmes  % bénéf. de 18 
à 24 ans 

 % bénéf. de 
25 à 59 an 

 % bénéf. de 
60 ans et plus 

La Rochelle 

Mireuil 3 336 54% 15% 60% 26% 
Port Neuf 1 687 53% 10% 55% 35% 
Villeneuve les 
Salines 4 446 54% 11% 54% 35% 

Département 502 326 53% 9% 50% 41% 

       

QPV  Quartier    Bénéficiares  % Travailleurs 
indépendants  % retraité % demandeur 

d'emploi   % Tutelle 

La Rochelle 

Mireuil 3 336 8% 14% 11% >1% 
Port Neuf 1 687 8% 19% 10% >1% 
Villeneuve les 
Salines 4 446 9% 20% 8% >1% 

Département 502 326 12% 23% 7% >1% 
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QPV  Quartier    Bénéficiares  %Fond national 
solidarité 

Sans médecin 
traitant 

% sans 
médecin 
traitant 

Sans compte 
ameli 

La Rochelle 

Mireuil 3 336 2% 404 12% 26% 
Port Neuf 1 687 4% 185 11% 23% 
Villeneuve les 
Salines 4 446 2% 464 10% 23% 

Département 502 326 1% 51 120 10% 20% 

   
    

QPV  Quartier    Bénéficiares  
Sans 

complémetnaire 
santé 

% sans 
complémentaire 

santé 

Sans soins + 2 
ans 

% sans soins 
+ 2 ans 

La Rochelle 

Mireuil 3 336 483 14% 93 2,8% 
Port Neuf 1 687 205 12% 34 2,0% 
Villeneuve les 
Salines 4 446 556 13% 107 2,4% 

Département 502 326 51 862 10% 10 047 2,0% 
 

 

Propositions d’actions et d’indicateurs associés  

 

Cible Action Caisse 
Proposée 1 

Précisions action Indicateur associé Statut 

« Le Conseil Citoyen 
se doit d’être à la fois 
le porte-voix auprès 
des institutions des 
problématiques du 
quartier et aussi 
impulser des actions 
qui favorisent le lien 
social. »  

Rencontre du Conseil Citoyen 
et identification des besoins 
de la population du quartier, 
en matière d’accès aux droits 
et aux soins via leurs filtres. 
 

Nb de rencontres 
Nb d’actions à planifier à 
l’issue de ces rencontres. 

Action portée par la 
cheffe de projets. 

 

Cible Action Caisse 
Proposée 2 

Précisions action Indicateur associé Statut 

Soutient des 
habitants et des 
structures– 
Prévention et accès à 
l’examen de 
prévention en santé 

Prise en charge des transports 
pour se rendre collectivement 
et aide à l’organisation  pour le 
déroulé de l’examen de 
prévention en santé sur Saintes. 
Aide à la communication, 
fourniture de supports 
(dépliants adaptés) 

Nb de prises en charge 
aides financières et 
d’interventions réalisées 
annuellement par la 
MisAS, et la cheffe de 
projets pour l’aide à 
l’organisation et la 
communication. 
Actions de 
communication 
déployées. 

Action à organiser 
localement avec pour 
déploiement la MisAS 
(prise en charge) et la 
cheffe de projets pour 
l’aspect organisationnel 
avec les structures 
repérées et 
communication. 
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Cible Action Caisse 
Proposée 3 

Précisions action Indicateur associé Statut 

Aller vers les personnes 
éloignées de l’emploi  en 
partenariat avec France 
travail et la Mission 
Locale  
ADAS : accès aux droits et 
aux soins 
DE Demandeurs d’emploi  
 

Organiser des évènements 
ADAS en lien avec France 
travail : 
-proposer des ateliers 
compte ameli, webinaires, 
droits des DE 
-proposer des 
interventions en Aller vers 
au sein des structures du 
quartier 
-adapter les actions aux 
besoins des habitants  

Nb d’évènements avec 
présence CPAM ateliers 
France travail ; 
Nb ateliers réalisés ; 
Nb de personnes 
rencontrées dans le cadre 
de l’Aller vers ; 
Nb d’actions sur mesure 
réalisées au regard des 
besoins des habitants. 

CPAM : prévention, 
ADAS et partenariats. 

 

Cible Action Caisse 
Proposée 4 

Précisions action Indicateur associé Statut 

Identifier et contacter 
des relais accès aux 
droits et aux soins,  les 
informer de l’offre de 
services en ligne  associés 
au site, et les services 
proposés aux assurés. 

Les relais peuvent être déjà 
existants, à l’instar des 
associations caritatives 
Les webinaires CPAM font 
partie des « produits » à 
proposer aux relais. 

Nombre de relais repérés. 
Nombre de relais actifs. 

Cheffe de projets pour 
déploiement 
partenarial. 

 

Cible Action Caisse 
Proposée 5 

Précisions action Indicateur associé Statut 

Transmission de la liste 
des nouveaux arrivants 
pour contact attentionné. 

Evaluer offre de service à 
titre expérimental pour les 
nouveaux arrivants. Accès 
médecin traitant, mutuelle, 
compte ameli et 
prévention. 

Nombre de nouveaux 
arrivants accompagnés par 
la CPAM. 

Suivi cheffe de projets 

 

Cible Action Caisse 
Proposée 6 

Précisions action Indicateur associé Statut 

A partir des habitants du 
QVP : évaluation 
statistique de l’accès au 
médecin traitant, à la 
mutuelle, au compte 
ameli et aux soins depuis 
plus de 2 ans. 

Analyse statistique de 
l’accès aux droits et mesure 
d’impact annuelle. 
Ajout d’actions éventuelles 
à prévoir suivant les 
résultats. 

Réalisation de la mesure 
statistique, de la mesure 
d’impact et transmission 
des résultats. 

Suivi cheffe de projets 
et département 
statistiques. 

 

Cible Action Caisse 
Proposée 7 

Précisions action Indicateur associé Statut 

A partir des habitants du 
QVP : parcours insertion 
soins en lien avec les 
travailleurs 
indépendants. 
N.B. :  si possible,  
identification des micro-
entrepreneurs parmi les T.I. 

-Evaluation des assurés TI 
et accès aux droits et aux 
soins. 
-Projet newsletter 
prescripteurs 
TI  trimestrielle 
(perspective) 

Fourniture des données à 
périodicité 
 

Suivi cheffe de projets 
et département 
statistiques. 
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Annexe : carte des contrats de ville Nouvelle Aquitaine et détail pour la Charente Maritime 
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Liste des sigles 
 

 

ACI : Ateliers et Chantiers d’Insertion 

ADAS : Accès aux Droits et Aux Soins 

ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie 

AI : Association d’Insertion 

ALPMS : Agence Locale de Prévention et de Médiation Sociale 

AMO : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

ANCT : Agence Nationale de la Cohésion des Territoires 

ANCV : Agence Nationale pour les Chèques-Vacances 

ANRU : Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 

ASV : Atelier Santé Ville 

BBC : Bâtiment Basse Consommation (d’énergie) 

BOP : Budget Opérationnel de Programme 

BRDE : Bourse Régionale Désir d’Entreprendre 

CAE/CIE : Contrat d’Accès à l’Emploi / Contrat Initiative Emploi 

CASPD : Conseil d’Agglomération de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 

CDA : Communauté d’Agglomération 

CIA : Convention Intercommunale d’Attribution 

CIDFF : Centre d'Information sur les Droits des Femmes et Familles 

CIL : Conférence Intercommunale du Logement 

CDV : Contrat De Ville 

CLS : Contrat Local de Santé 

CMUC : Couverture Maladie Universelle Complémentaire  

CNAF : Caisse Nationale des Allocations Familiales 

CNAV : Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse 

Coworking : Espace de travail partagé 

CSC : Centre Socio-Culturel 

CSP : Circonscription de Sécurité Publique 

CUCS : Contrat Urbain de Cohésion Sociale 

DALO : Droit Au Logement Opposable 

DASEN : Direction Académique des Services de l’Education Nationale 

DDETS : Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, et des Solidarités 

DEFM : Demande d’Emploi à la Fin du Mois 

DELD : Demandeurs d’Emploi de Longue Durée 
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DILCRAH : Délégation Interministérielle à la Lutte Contre le Racisme, l'Antisémitisme et la 
Haine 

DLA : Dispositif Local d’Accompagnement 

DRAC : Direction Régionale de l’Action Culturelle 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

ETTI : Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion 

FILOSOFI : Fichier Localisé Social et Fiscal 

FIPD : Fonds Interministériel de la Prévention de la Délinquance 

HLM : Habitation à Loyer Modéré 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

IRIS : Ilots Regroupés pour l’Information Statistique 

MILDECA : Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites Addictives 

MSP : Maison de Santé Pluridisciplinaire  

NEET : Not in Education, Employment or Training 

OPH : Office Public de l’Habitat 

PEAC : Parcours d’Education Artistique et culturelle 

PEDT : Projet Educatif De Territoire 

PEL : Projet Educatif Local 

PLH : Programme Local de l’Habitat 

PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration 

PLIE : Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi 

PLUS : Prêt Locatif à Usage Social 

PPGDID : Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d'Information du Demandeur 

PRE : Programme de Réussite Educative 

PRU : Programme de Renouvellement Urbain 

PSP : Plan Stratégique de Patrimoine 

QPV : Quartier Prioritaire de la Ville 

REP : Réseau d’Education Prioritaire 

RPLS : Répertoire du Parc Locatif Social 

RSA : Revenu de Solidarité Active 

SDJES : Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

SIAE : Structures d’Insertion par l’Activité Economique 

SRU : Solidarité Renouvellement Urbain 

TAP : Temps d’Activités Péri-scolaires 

TFPB : Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

TPE : Très Petites Entreprises 

VLS : Villeneuve Les Salines 

ZFU : Zone Franche Urbain 
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